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Le 17 mars 2000, le secrétaire d'Etat à l'Education, la Culture et la Science des
Pays-Bas a présenté au Parlement une liste des manifestations qui revêtent une
importance majeure pour la société néerlandaise. Ces manifestations doivent
rester librement accessibles au grand public sur une chaîne télévisée gratuite. Le
statut juridique de cette liste s'appuie sur l'article 72 du projet de loi mettant en
application la directive "Télévision sans frontières" (89/552/CEE amendée par
97/36/CE). L'article 72 applique l'article 3a de la directive. Conformément à la
réglementation européenne, l'article 72 vise à garantir aux citoyens l'accès aux
retransmissions de certaines manifestations actuelles, définies par l'article 3a de
la directive, pour un prix ne dépassant pas la redevance de base ou les frais
d'abonnement aux chaînes câblées.

Une manifestation ne peut être intégrée à cette liste que si elle répond au moins
à deux des critères mentionnés dans l'article 72, à savoir : (1) la manifestation est
importante pour la société néerlandaise, (2) elle revêt un intérêt culturel
particulier, (3) elle a déjà été retransmise sur une chaîne télévisée gratuite et a
recueilli une forte audience, (4) elle concerne un grand événement sportif
international auquel participe l'équipe nationale.

La liste des manifestations distingue trois catégories. Les manifestations de la
liste A doivent être retransmises en direct et intégralement sur une chaîne
gratuite. Ceci concerne notamment la Coupe d'Europe et la Coupe du monde de
football, les matchs internationaux dans lesquels joue l'équipe nationale
néerlandaise de football, les Championnats d'Europe et Championnats du monde
de patin à glace, le concert de Noël et de Prinsengracht de l'Orchestre de
l'auditorium royal.

Les manifestations de la liste B doivent être retransmises en direct, mais
seulement partiellement. Cela concerne les jeux olympiques, le Tour de France,
les Touring Trophy (TT).

La troisième catégorie englobe, entre autres, les Paralympiques, les
Championnats du monde et d'Europe d'athlétisme, les tournois de tennis de
Wimbledon et de Roland Garros et le festival rock de Pinkpop. Ces manifestations
peuvent être diffusées en différé dans la même journée, sous une forme
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condensée.

La liste définitive des manifestations doit être intégrée dans le Mediabesluit
(décret sur les médias) du ministre de l'Education, de la Culture et des Sciences
en application de la Mediawets (loi sur les médias). Le décret d'application a été
amendé pour la dernière fois le 20 février 1999.

Brief van de staatssecretaris van Onderwijs, Cultuur en Wetenschappen
met conceptlijst van belangrijke evenementen die bij uitzending op
televisie op het open net te zien moeten zijn. Kamerstukken II,
1999/2000, 26 256, no.19.

Lettre du secrétaire d'Etat à l'Education, la Culture et la Science comprenant une
liste des manifestations devant être retransmises sur des chaînes gratuites.
Kamerstukken II, 1999/2000, 26 256, n° 19.

IRIS Merlin

© Observatoire européen de l'audiovisuel (Conseil de l'Europe) 2025

Page 2



IRIS Merlin

© Observatoire européen de l'audiovisuel (Conseil de l'Europe) 2025

Page 3


